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ANNEXE 2 bis 

Critères de sélection et notation (grille d’instruction) 

 

 

APPEL A PROJET 
 

Création de dispositifs de répit à destination des personnes âgées 
dépendantes 

 
Plateforme de répit 

Territoire de solidarité SDSEI Nive – Nivelle dans le territoire de santé  
Navarre côte basque 
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THEMES CRITERES 
Coefficient 

pondérateur 
Cotation 
De 1 à 5 

TOTAL 

Expérience du 
promoteur 
 
Notation Sur 50 
 
 

Expérience dans le champ du Grand âge 2  /10 
Partenariat développé et formalisé avec les acteurs du 
territoire 

4  /20 

Capacité du porteur à coordonner et animer un projet 2  /10 
Pertinence du calendrier de mise en œuvre et plan de 
communication 

2  /10 

 
Qualité du 
projet  
 
Notation sur 100 

Public ciblé 1  /5 
Territoire d’implantation et d’action 4  /20 
Modalités de repérage des aidants. 2  /10 
Caractéristiques d’organisation et de fonctionnement 3  /15 
Diversification de l’offre (aller-vers, temps libéré, vacances 
de répit, dyade aidant-aidé …) 

2  /10 

Solutions de répit : condition d’hébergement, trajets 2  /10 
Composition de l’équipe dédiée, plan de formation 3  /15 
Caractéristiques attendues au regard de la règlementation 
(droits des usagers) 

2  /10 

Projet nécessite des travaux préalables à la mise en œuvre  
(Date prévisionnelle d’installation) 

1  /5 

Cohérence 
financière du 
projet 
 
Notation sur 35 

Cohérence et respect du budget avec le financement alloué. 3  /15 

Financement sur fonds propres et/ou co-financement 
proposés 

2  /10 

Actions en faveur de l’accessibilité financière 2  /10 

Suivi et 
évaluation 
 
Notation sur 15 

Des évaluations sont prévues et définies (auteurs, support, 
fréquence, communication) 2  /10 

Des plans d’actions d’amélioration et de correction sont 
envisagés 

1  /5 

Note finalei (sur 200 maximum)  

  TOTAL /200 
 

Barème de notation : 

1 = élément non renseigné ou inadapté 

2 = élément très peu renseigné 

3 = élément renseigné mais très général et peu adapté 

4 = élément renseigné et adapté au regard des spécifications techniques 

5 = élément renseigné, détaillé et très adapté au regard des spécifications techniques 

 

 

 
i (En dessous de 90 = dossier défavorable) 
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